
i8>.

IMAGE EVALUATION
TEST TARGET (MT-S)

'^O
,^

^/ ^

^
«̂

1.0

1.1

11.25

mais lu

III

u
u

1*0

u i|.ô

^>
a>^

\

« v>

4^ O;\

.Sciences
Corporation

33 WiST MAIN STRIIT

WIKTIR.N.Y. I4SM
(716)«72^SU3

'^^



,^
4^0

?

CIHM
Microfiche
Séries
(ll/lonographs)

ICMH
Collection de
microfiches
(monographies)

Canadian Instituta for Hiatorical Microraproductions / Inatitut canadian da microraproductiont hittoriquaa



TechniMl and Bibliographie Notes / Notes techniques et bibliographiques

Th(

to

The Institute has atlempted to obtain the best original

copy available for filming. Features of this eopy whieh
may be bibliographically unique, «vhich may alter any
of the images in the reproduction, or which may
significantly change the usual method of filming, are

checked below.

0Coloured covers/

Couverture de couleur

j
"^ Covers drmaged/

Couverture endommagée

Covers restored and/or laminated/

Couverture restaurée et/ou pelliculée

Cover title missing/

Le titre de couvertucouverture manque
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Coloured maps/
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Caites géographiques en couleur

Coloured ink (i.e. other than blue or black)/

Encre de couleur (i.e. autre que bleue ou noire)

Coloured plates and/or illustrations/

Planches et/ou illustrations en couleu*'
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Bound with other matériel/

Relié avec d'autres documents

Tight binding m y cause shadows or distortion

along interior margin/

La reliure serrée peut causer de l'ombre ou de la

distorsion le long de la marge intérieure

Blank leaves added during restoration may appear
within the text. Whenever possible, thèse hâve
been omitted from filming/

Il se peut que certaines pages blanches ajoutées

lors d'une restauration apparaissent dans le texte,

mais, lorsque cela était possible, ces pages n'ont
pas été filmées.

Additional comments:/

Commentaires supplémentaires:

This Item is filmed at the réduction ratio checked below/
Ce document est filmé au taux de réduction indiqué ci-desscus.

L'Institut a microfilmé le meilleur exemplaire qu'il

lui a été possible de se procurer. Les détails d« cet

exemplaire qui sont peut-être uniques du point de vue
bibliographique, qui peuvent modifier une image
reproduite, ou qui peuvent exiger une modification
dans la méthode normale de filmage sont indiqués
ci-dessous.

Coloured pages/

Pages de couleur

Pages damaged/

Pages endommagées

Pages restored and/or laminated/

Pages restaurées et/ou pelliculées

Pages discoloured. stained or foxed/
Pages décolorées, tachetées ou piquées

Pages detached/
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The co|jy filmed hère has b«an raproducsd thank*
to the ganeroslty of :

Bibliothèque nationale du Québec

The images appearing hère are the best quality
possible considering the condition and legibility
of the originel copy end in keeping with the
iiiming contract spécifications.

Original copies in printed paper covers are filmed
beginning with the front cover and ending on
the lest page with a printed or illustrated impres-
sion, or the back cover when appropriate. Ail
other original copies are filmed beginning on the
first page with a printed or illustrated impres-
sion, and ending on the lest page with a printed
or illustrated impression.

The lest recorded frame on each microfiche
shall contain the symbol -^ (meaning "CON-
TINUED"), or the symbol V (meaning "END"),
whichever applies.

Maps. plates, charts. etc.. may be filmed et
différent réduction ratios. Those too large to be
entireiy included in one exposure are filmed
beginning in the upper left hand corner, left to
right end top to bottom. as many fr&mes as
required. The followlng diagrams illustrate the
method:

L'sxemplaire filmé fut reproduit grâce é la

générosité de:

Bibliothèque nationale du Québec

Les images suiventes ont été reproduites avec le
plus grand soin, compte tenu de la condition et
de la netteté de l'exempleire filmé, et en
conformité avec les conditions du contrat de
filmage.

Les exemplaires originaux dont la couverture en
papier est imprimée sont filmés en commençant
par le premier plat et en terminant soit par le
dernière page qui comporte une empreinte
d'impression ou d'iilustretion, soit par le second
plat, selon le cas. Tous les outras exempleires
originaux sont filmés en commençant par la
première page qui comporte une empreinte
d'impression ou d'illustration et en terminant par
la dernière page qui comporte une telle
empreinte.

Un des symboles suivants apparaîtra sur la
dernière image de chaque microfiche, selon le
cas: le symbole —^ signifie "A SUIVRE", le
symbole V signifie "FIN".

Les cartes, planches, tableaux, etc., peuvent être
filmés è des taux de réduction différents.
Lorsque le document est trop grand pour être
reproduit en un seul cliché, il est filmé é partir
de l'angle supérieur gauche, de gauche è droite,
et de heut en bas, en prenant le nombre
d'images nécessaire. Les diagrammes suivants
illustrent la méthode.
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RÈGLEMENT No. 5

CORKIGEANT ET AMExVDANT LE

REGLEMENT Gl^NÈRAL
1)B LA

MUIsriCIPALITÉ
Dr

VILLAGE ST. JEM-BIPTIÏÏE
(PAROISSE .ST. JEAN..;A1'TI.STE)

COMTÉ D'ilOCHELAOi^

i'n/tlié par ordre du Comeil Municipal du ViUage. St. Jmn-Baptiste, tu
Séanct Générale, et Mensue/h.. le 5 Janvier 1874; et h- liéglenuvt No.
b publié par v.dre du Conat il Munidj)al du Village St. Jeun-Bap-
tiute, en Séance Générale et .Hemuelle, tenue le 3 du mois de Juilltt

1876.

MONTREAL

iMPKiMBiiiB K Lb Franc t'ARi.KtTR,» 22, Rue St. Gabriel

1870
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RÈGLEMENT No. 6

CORUIGEANT ET AMENDANT LE

REGLEMENT GENERAL
DB LA

SSSmmL

MTJISTICIPA.LITÉ
OV

VILLlIie ST. JE.y-BlPTLïïe

(PAROISSE ST. JEAN-BAPTISTE)

COMTÉ D'HOCHEL^G^

i'iildié par ordre du Comeil Municipal du Villa^ge St. Jean-Baptiite, tn

Séance Générale et Mensuelle, le 5 Jant)i«rl874; et le Règlement No.

5 publié par ordre du Comeil Municipal du Village St. Jean-Bap-

tiste, en Séance Générale et Mensuelle, tenue le 3 du mois de Juillet

1876.

MONTREAL

iMPKIMBRIl K Lb FBAKO-PARLBtfR,» 22, KCK St. <iiiBMBL

1876
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DU LIVRK DKS DKLIBKKATIONS i)U CONSEIL MI'NICIPAL
or VILLAGE ST JEAN-BAPTISTE.

A une aH.setul)l»3e géiiémle ut mcii8ueUe du Con.seil

Municipal du Village St. Jtmii Baptiste, dans le Comté
d'ItfoclielagH, dans lo District de Montréal, tenue en la

paroinso de St. Jean-Baptiste, en la Salle de» séances ordi-

naires du même Conseil, lundi le troisième jour du mois
de Juillet, en l'année mil huit cent soixante et seize, confor-

mément aux dispositions du '-Code Municipal de la Province
de Québec," à laquelle session sont présents :

—

M. le Maire Joseph 0(;tave Villeneuve,

Et MM. les (Conseillers .lonv Lee, Jamk.s Peakson, Fils,

LÉANDRE F.VUTKUX.

Tous membres du dit Conseil, et formant le qu(»run»

d'icelui, sous la présidence de Son Honneur M. le Mui. e.

Proposé par Léandre Fauteux, Ecr.,

Secondé par M. John Lee,

Résolu unanimement que le règlement ci-dessus portant
le No. 5. tel que présentement lu et soumis à ce conseil

soit approuvé et adopté suivant sa forme et teneur et qu'il

soit ordonné au Secrétaire-Trésorier de donner les avis

requis par la loi pour donner force et effet au susdit règle-

ment
;
de plu.s qu'il soit ordonné au dit Secrétaire-Trésorier

de le faire imprimer.

(Vrai extrait.)

M. D. BPUNET,
Sec.-Trés.

A mm^
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REGLEMENT No. 5

COKKlCiEANT KT AMENDANT LE KÊGLKMKNT UKNKKAL DV 5

JANVIER, 1874. ,

CoriHidérniit qu'il est expédient do conigiT et uinender

le règlement géiiénil de cette Municipalité fuit, [)hhh6 et

adopté le 5 Janvier, mil huit cent Hoixunte-quatorze, pour

lui donner plu» de force et effet,

Il est ordonné et statué pur règlement du dit Conseil,

comme suit :

1. Chaque fois que dans le dit règlement général il est

ordonné et statué que l'infraction à une des clauses du dit

règlement est punissable par l'anu-nde ou l'emprisonne-

ment et les deux ensemble, la punition par les deux en-

semble est abolie.

2. Dans la clause 2 du dit règlement intitulé ''Pénalité"

au préambule les mots "ou aux deux ensemble" qui s'y

trouvent sont rayés ; et î mots "et les mêmes amende

et emprisonnement " commençant' la seconde phrase de la

dite clause sont substitués par ceux-ci " et les mêmes

amende ou emprisonnement."

3. A la fin de l'article 21 du Chapitre 11 du dit règle-

ment, les mots " et sera sujette à un emprisonnement
"

qui s'y trouvent seront rayés et remplacés par les suivants

" ou pourra être condamné à un emprisonnement.
"

4. A la fin de l'article 1, du Chapitre V, il sera ajouté

" et ce droit s'étend aussi aux trottoirs bâtis sur les che-

mins des syndics de chemins à Barrières."

5. Il sera ajouté aussi à la fin de l'article G du Chapitre

V, les mots suivants, " ou à défaut de payement, à un em-

prisonnement n'excédant pas huit jours."

NMHMlitcn<MyMH»ai«8â» A jSàéamu.,
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»;. r/iirtiole 9 du Chapitro VI, est rayé et ri'inplucé par
le suivant :

QuicoïKiiio paMHura plus vite qu'an trot ordinaire en voi"
tmvou ii cIr'vuI sur les chemins appartenant à des syndic»
de chcniins à lMiri(>re8 dauH la dite Municipalité ou sur
au(^un deH chemins (m rues publics dans la Municipalité ou
autres ou sur les places publiques dans un rayon d'un demi
mille de toute Kglise, encourera une i)énalité n'txcé«lant
pas vingt piastres et ù défaut de payement, un emprison-
nement n'excédant pas trente jours.

7. Dans l'article I du Chapitre VIII, les mots '< ou sera
passible de l'amende et de l'emprisonnement susdits " sont
rayés.

8. Lee mêmes mots " ou sera passible de l'amende et de
l'emprisonnement susdits " contenus ù la fin de l'article 3
du Chapitre VIII sont aussi rayés.

9. Dans l'article l du Chapitre XI, les mots " par une
nouvelle rue qui ne porte pjis de nom encore " sont subs-
titués par les suivants :

" par la rue du Marché"

10. Dans l'article 1 du Chapitre XIII, après les mots
*' qui n'a pas payé la taxe de commerce " les mots suivants
seront ajoutés :*' ou qui n'aura pas pris de licence à cet
eflet."

11. Dans l'article 1 du Chapitre XVI après le mot " per-
sonne " qui commence l'article, les mots "dans la Municipa-
lité du Village St. Jean-Baptiste, " seront ajoutés, ainsi

qu'après le mot " marché" seront ajoutés les mots suivants,
" de la Municipalité."

12. L'article 9 du Chapitre XVI est rayé et remplacé
pur le suivant :

«• Tout effet, denrée ou article acheté ou
vendu en contravention au règlement général sera confis-

n<ip?«?
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que au |»ro(it (Uî lu Coipomtion du Villnut.' St. .IcKU-Hai)-
liste."

^

Après l'iirtiele U eu Utrui(.'r l'u'u uicntiounû, eut autre
article sera ajouté :

Art. 13. Quicon«[ue ^enl condauiué pouraxoir eulVeiut
une des claunes du rè,'leiueut gouéral coueeruaut le luarclié

de cette Municipalité, sera puni, la première foi.s, pm- mu.
amende de p:i.s moins de dix piastrf.-^ et de pan plu>' de
vingt piastres et A défaut de payement, par un empri.son-
nement de pas nmins de (piinze jours et de pas plus d»-

trente jours et pour la récidive sera puni par l'emprison
nenient pour un terme de tnîute jours.

14. Dans l'iirticle ;"> du Cluipitn' Xv^ll il faut ajouter
entre les mots " été" et "errant " les mois "et est,"

16. Dans l'article 7 du même Ch;ii)itre, vers la lin de
l'article, les mots " ou les deux " sont rayés.

16. Dans l'article U du Chapitre XVllI, vers la fin de
l'article, les mots " ou tous deux " sont rayés.

17. Les mots "ou tous les deux, " à la fin de l'article 15
du Chapitre en dernier lieu mentionné sont aussi rayés.
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